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La concurrence des importations bon marché ne laisse que des marges bien minces 
aux producteurs de riz et aux petits négociants ivoiriens. (Photo: Reuters)
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Adrienne Gnandé vend du riz sur le marché Gouro, 
un marché très animé d’Abidjan, en Côte d’Ivoire. 
Ce riz provient de l’ouest du pays où elle est elle-

même agricultrice. « C’est fait en Côte d’Ivoire, c’est 
moins cher et ça a meilleur goût, » explique t-elle aux 
gens qui passent devant son stand.1

La concurrence des importations bon marché signi-
fie que les marges sont bien réduites pour les produc-
teurs de riz et les petits négociants ivoiriens comme 
Mme Gnandé. Vers le milieu des années 70, la Côte 
d’ivoire était auto-suffisante en riz, mais sous la pression 
des donateurs internationaux, l’entreprise rizicole natio-
nale a été privatisée, le soutien public à la production 
démantelé et le marché ouvert aux importations. Il n’aura 
fallu qu’une vingtaine d’années pour que les deux tiers 
du riz consommé dans le pays proviennent d’Asie.

Ces importations ont généré d’énormes bénéfices 
pour la poignée de négociants internationaux en céréales 
et d’hommes d’affaires locaux influents qui dominent le 
marché. Mais elles ont eu des effets terribles sur la pro-
duction locale. Seuls le travail acharné et l’ingéniosité 
des agriculteurs et des petits négociants ivoiriens ont 
réussi à maintenir en vie une production locale de riz.

Aujourd’hui, la situation est en train de changer. Les 
prix internationaux du riz ont explosé en 2008 et ne sont 
pas revenus aux niveaux d’avant la crise. Le riz local 
coûte actuellement 15 pour cent de moins que les impor-
tations et la demande augmente avec la production et 
les ventes.2 Des femmes négociants en riz ont récem-
ment formé plusieurs coopératives et ont même créé des 
marques de riz local.

Mais cela n’est pas passé inaperçu chez les gros négo-
ciants de riz: les responsables mêmes de la démolition 
du secteur rizicole en Côte d’Ivoire – le gouvernement, 
les donateurs et les entreprises - se liguent aujourd’hui 
pour en prendre le contrôle, de la ferme au marché.

1. Fulgence Zamblé, “Les femmes rurales et l’autosuf-
fisance alimentaire en riz,” IPS, 2009.
2. www.irinnews.org/Report/95497/
COTE-D-IVOIRE-Traders-resist-rice-price-rules

La Nouvelle Alliance 
pour la sécurité alimen-
taire et le contrôle par 
les grandes entreprises

Les détails de ce plan se trouvent dans un accord de 
2012 entre le gouvernement ivoirien, les États du G8, 
représentés par l’Union européenne, et un ensemble 
d’entreprises nationales et multinationales appartenant 
au secteur du négoce rizicole. Ce « cadre de coopéra-
tion » fait partie de la Nouvelle Alliance pour la souverai-
neté alimentaire et la nutrition, un partenariat entre le G8, 
plusieurs gouvernements africains, des multinationales 
et quelques entreprises nationales.3

3. Les pays du G8 comprennent l’Allemagne, le 
Canada, les États-Unis, la France, l’Italie, le Japon, le 
Royaume-Uni et l’Union européenne.

Les États du G8 sont en train de mettre en place une Nouvelle alliance 
pour la sécurité alimentaire et la nutrition dans six pays africains. Cette 

Alliance devrait faciliter l’ouverture qui va permettre à l’agrobusiness 
étranger d’arracher aux paysans africains le contrôle de leur agriculture.  

Vente du riz local au marché Gouro. (Photo: Fulgence 
Zamblé)

http://www.ipsinternational.org/fr/_note.asp?idnews=5405
http://www.ipsinternational.org/fr/_note.asp?idnews=5405
www.irinnews.org/Report/95497/COTE-D-IVOIRE-Traders-resist-rice-price-rules
www.irinnews.org/Report/95497/COTE-D-IVOIRE-Traders-resist-rice-price-rules
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En vertu de ce cadre de coopération, la Côte d’Ivoire 
s’engage à réformer ses lois foncières et à mettre en 
œuvre d’autres changements pour faciliter l’investis-
sement privé dans le domaine agricole. En échange, le 
pays est censé recevoir des centaines de millions de 
dollars d’aide humanitaire et pouvoir compter sur la pro-
messe de huit entreprises étrangères et de leurs parte-
naires locaux d’investir près de 800 millions de dollars 
US dans le développement de fermes rizicoles à grande 
échelle (voir tableau 1).

L’une de ces entreprises, le groupe français Mimran, a 
l’intention de démarrer avec 60 000 ha pour éventuelle-
ment agrandir sa holding sur 182 000 ha. Une autre entre-
prise, Cevital 4, société algérienne, serait à la recherche 
de 300 000 ha. Le 31 janvier 2013, le PDG de la société 
française de négoce en céréales Louis Dreyfus, premier 
importateur de riz en Côte d’Ivoire, a signé avec le ministre 
ivoirien de l’Agriculture un accord lui donnant accès à 
une superficie de 100 à 200 000 ha pour la production de 
riz.5 À eux seuls, ces trois projets doivent déplacer des 
dizaines de milliers de petits producteurs de riz et vont 
détruire les moyens de subsistance de milliers de petits 
négociants, affectant justement les soi-disant « premiers 
bénéficiaires » de la Nouvelle Alliance du G8.6 

4. “Cevital, 1ère entreprise privée algérienne, choisit la 
Côte d’Ivoire pour sa 1ère implantation à l’étranger,” 
20 minutes, 11 juin 2012.
5. “Côte d’Ivoire : Louis Dreyfus investira 60 millions 
de dollars dans le riz,” Jeune Afrique, 31 janvier 2013.
6. http://europa.eu/rapid/press-release_IP-12-490_
fr.htm ; www.europafrica.info/fr/news/securite-alimen-
taire-lettre-ouverte-au-president-de-l-union-africaine   

Des mesures qui sentent 
l’ajustement structurel

La Nouvelle Alliance est la deuxième phase de l’Initia-
tive de l’Aquila sur la sécurité alimentaire, lancée en 2009 
par les dirigeants du G8. Ces États s’étaient alors enga-
gés à mobiliser 22 millions de dollars de financement de 
donateurs pour soutenir les programmes agricoles natio-
naux des pays en développement.

Ces deux initiatives ont été dirigées par le gouverne-
ment américain.

« L’Initiative de l’Aquila allait bien au-delà du simple 
aspect financier, » rappelle le conseiller adjoint à la 
Sécurité nationale chargé des Affaires économiques 
internationales. « Par cette initiative les dirigeants accep-
taient de soutenir des plans nationaux qui avaient été 
développés par les pays en développement eux-mêmes 
et qui leur appartenaient vraiment. »7 

En ce qui concerne l’Afrique, les fonds du G8 devaient 
s’aligner sur les programmes agricoles nationaux mis au 
point par le Programme détaillé pour le développement 
de l’agriculture africaine (PDDAA).

La Nouvelle Alliance, qui poursuit les engagements 
de financement de l’Initiative de l’Aquila, est censée faire 
de même, c’est-à-dire aligner les fonds provenant des 
donateurs sur les plans nationaux du PDDAA. Mais ce 
n’est pas ce qui se passe.

Depuis le lancement de la Nouvelle Alliance en mai 
2012, le G8 a signé des cadres de coopération avec 
six pays: le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, l’Éthiopie, le 

7. Communiqué de presse (en anglais) par des hauts 
responsables du gouvernement américain sur la sécu-
rité alimentaire, 18 mai 2012.

Entreprise Montant de l’investissement Superficie concernée

Olam (Singapour) US$ 50 million Inconnue

Louis Dreyfus (France)/SDTM (Côte d'Ivoire/Liban) US$ 60 million* 100,000-200,000 ha

Groupe Mimran (France) US$ 230 million 182,000 ha

Cevital (Algérie) US$150 million 300,000 ha

Groupe CIC (Suisse) US$ 30 million Inconnue

Export Trading Group (Singapour) US$ 38 million Inconnue

Novel Group (Suisse) US$ 95 million 15,000 ha

Sud Industries SA (Côte d’Ivoire ) US$ 150 million Inconnue

Tableau 1. Investissements privés dans le secteur rizicole selon le 
cadre de coopération entre la Côte d’Ivoire et le G8.

http://farmlandgrab.org/post/view/20790  
http://farmlandgrab.org/post/view/20790  
http://farmlandgrab.org/post/view/21586
http://farmlandgrab.org/post/view/21586
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-12-490_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-12-490_fr.htm
www.europafrica.info/fr/news/securite-alimentaire-lettre-ouverte-au-president-de-l-union-africaine 
www.europafrica.info/fr/news/securite-alimentaire-lettre-ouverte-au-president-de-l-union-africaine 
www.whitehouse.gov/the-press-office/2012/05/18/press-briefing-senior-administration-officials-food-security
www.whitehouse.gov/the-press-office/2012/05/18/press-briefing-senior-administration-officials-food-security
www.whitehouse.gov/the-press-office/2012/05/18/press-briefing-senior-administration-officials-food-security
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Ghana, le Mozambique et la Tanzanie.8 Ces cadres com-
portent une quinzaine de mesures que chaque gouverne-
ment africain s’engage à mettre en œuvre dans un délai 
clairement défini.

Mais peu de ces mesures se retrouvent dans les plans 
du PDDAA que les pays en question ont développés au 
cours de consultations nationales.9 Les plans nationaux 
sont des documents complets couvrant une grande 
variété de sujets, alors que les cadres de coopération 
se limitent à un très petit nombre de mesures destinées 
presque exclusivement à augmenter les investissements 
des grandes entreprises dans les terres agricoles et les 
marchés d’intrants (voir Annexe).

Mais d’où viennent donc ces engagements? « La poli-
tique d’engagements contenue dans les cadres de coo-
pération est le résultat d’un processus consultatif entre 
les gouvernements africains concernés et le secteur 
privé, » reconnaît l’USAID [l’Agence américaine pour le 
développement international] dans une réponse écrite à 
GRAIN.10

Le partenariat Grow Africa du Forum économique 
mondial facilite ce genre de consultations menées en 
coulisses par des représentants africains et des diri-
geants d’entreprises.11 Ce partenariat a pour mandat de 

8. Selon l’USAID : « ces pays africains [qui parti-
cipent à la Nouvelle Alliance] se sont engagés à faire 
des changements politiques majeurs pour ouvrir au 
secteur privé les portes du commerce et de l’inves-
tissement. Ils ont promis entre autres de renforcer les 
droits de propriété, de soutenir les investissements en 
matière de semences et d’ouvrir des possibilités pour 
le commerce. Les membres du G8 ont identifié des 
fonds d’assistance au développement conformes aux 
propres programmes agricoles de ces nations et les 
entreprises du secteur privé de ces pays et du reste 
du monde ont établi des plans d’investissement dans 
le secteur agricole de ces pays ». Communication 
personnelle de l’USAID du 8 février 2013.
9. Les cadres de coopération tiennent compte à la 
fois des programmes agricoles nationaux et des plans 
d’investissement agricoles nationaux, ce qui a néces-
sité pour les formuler divers niveaux de consultation 
dans chaque pays. Au Mozambique, par exemple, le 
syndicat national des paysans a participé à la formula-
tion du programme agricole national, mais pas à celle 
du plan d’investissement..
10. Communication personnelle de l’USAID du 8 
février  2013.
11. Grow Africa est une organisation conjointe du 
Forum économique mondial, de l’Union africaine et 
du Nouveau partenariat pour le développement de 

mettre des responsables de grandes entreprises comme 
Monsanto ou Yara en contact avec les gouvernements 
africains pour transformer de plus en plus les plans 
nationaux du PDDAA en « flux d’investissements du sec-
teur privé ». Le G8 a chargé Grow Africa d’identifier les 
investissements du secteur privé inclus dans les cadres 
de coopération. Dans ces cadres, une bonne partie des 
investissements privés et les engagements gouverne-
mentaux ciblent justement les zones géographiques inté-
ressantes que vise aussi Grow Africa, comme le Corridor 
de croissance agricole du sud de la Tanzanie [SAGCOT] 
ou la Zone de développement de Bagré au Burkina Faso.

La participation du G8 favorise les objectifs établis à 
huis clos par les membres de Grow Africa avec les gou-
vernements africains, car le G8 lie leur mise en œuvre au 
financement des donateurs. La « performance » atteinte 
par les gouvernements africains dans la mise en place 
des mesures promises dans les cadres de coopération 
sera régulièrement évaluée par un Conseil de gouver-
nance commun au G8 et à Grow Africa, que l’USAID 
décrit comme « un mécanisme de responsabilisation de 
haut niveau destiné à forcer la mise en oeuvre. »12 

La veille du sommet des dirigeants du G8 en 2012, 
Mamadou Cissokho, Président honoraire du Réseau des 
organisations paysannes et de producteurs de l’Afrique 
de l’Ouest (ROPPA), a envoyé une lettre au président de 

l’Afrique. Elle a été lancée à l’occasion de la réunion 
du Forum économique mondial qui s’est tenue en 
Afrique en mai 2011
12. Communication personnelle de l’USAID du 8 
février 2013.

Le cadre de 
coopération ne 
comporte pas 
d’engagement visant 
à protéger les paysans 
et les éleveurs 
impliqués dans les 
cas d’accaparement 
des terres.”

“
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l’Union africaine au nom des réseaux de la société civile 
et des organisations paysannes africaines, pour faire part 
de ses inquiétudes sur la manière dont le G8 dicte la poli-
tique agricole en Afrique: 

Au moment où le Président des États-Unis, en 
toute bonne foi, je crois, décide d’organiser un 
Symposium sur la sécurité alimentaire les 18 et 19 
Mai 2012 à Washington, la veille du G8 de Camp 
David, je m’adresse à vous, Monsieur le Président 
en exercice de l’Union africaine, et à travers vous 
à l’ensemble des Chefs d’Etat africains, pour com-
prendre les raisons qui vous laissent penser que la 
sécurité et la souveraineté alimentaire de l’Afrique 
puissent advenir par la coopération internationale et 
hors des cadres de politiques élaborés de manière 
inclusive avec les paysans et les producteurs du 
continent…

Le G8 et le G20 ne sauraient constituer des lieux 
indiqués pour de telles décisions.13

Au cœur du problème
L’une des principales entreprises partenaires de la 

Nouvelle Alliance du G8 est l’américain Cargill, le premier 
négociant en céréales au monde. Dans un rare entre-
tien accordé à Al Jazeera, Paul Conway, vice-président 

13. www.europafrica.info/fr/news/securite-alimentaire-
lettre-ouverte-au-president-de-l-union-africaine

de cette société familiale très discrète, a déclaré que la 
solution pour résoudre l’actuelle crise alimentaire mon-
diale était « de faire meilleur usage de la terre en Afrique 
et donc, pour toucher au cœur même de la question, 
d’améliorer les droits fonciers. »14

La terre est l’une des grandes priorités de Cargill et des 
autres entreprises agroalimentaires qui ont des visées sur 
l’Afrique. C’est la raison pour laquelle de thème revient si 
souvent dans les cadres de coopération de la Nouvelle 
Alliance du G8.15

Chaque cadre de coopération contient une série 
d’engagements pris par les gouvernements africains et 
dont le but est de faciliter la tache aux entreprises pour 
identifier, négocier et acquérir des terres dans les régions 
agricoles les plus importantes pour l’Afrique. Le Ghana 
doit établir une base de données des terres pouvant 
convenir aux investisseurs, simplifier pour eux les pro-
cédures d’acquisition des terres et mettre en place des 

14. Al-Jazeera, 16 septembre 2012: “Food for thought” 
15. Les semences et les engrais intéressent aussi 
énormément les multinationales de l’agrobusiness 
comme Monsanto et Yara, qui font elles-mêmes partie 
de la Nouvelle Alliance et plusieurs engagements 
concernant ces deux domaines sont également pré-
vus. La Tanzanie, par exemple, s’engage à approuver 
un nouveau projet de loi semencière fondé sur l’UPOV 
91 et le Mozambique devra « systématiquement 
cesser la distribution de semences gratuites et non 
améliorées. »

Le cadre de coopération 
tanzanien impose des délais 
très stricts pour compléter les 
plans d’utilisation des terres, 
la délimitation des terres et 
les procédures permettant 
d’allouer ces terres aux inves-
tisseurs dans le Corridor de 
croissance agricole du sud de 
la Tanzanie. (Photo : SAGCOT)

www.europafrica.info/fr/news/securite-alimentaire-lettre-ouverte-au-president-de-l-union-africaine
www.europafrica.info/fr/news/securite-alimentaire-lettre-ouverte-au-president-de-l-union-africaine
www.aljazeera.com/programmes/countingthecost/2012/09/20129167591879452.html


6

modèles d’accords pilotes pour la location de parcelles 
de 5000 ha d’ici 2015.16 La Tanzanie doit cartographier 
les terres fertiles et densément peuplées du district de 
Kilombero pour aider les investisseurs étrangers à trou-
ver et à acquérir les terres qu’ils convoitent. Le Burkina 
Faso a promis d’accélérer son programme de relocali-
sation des populations et le Mozambique s’est engagé 
à développer et à approuver d’ici juin 2013 « des régle-
mentations et des procédures autorisant les communau-
tés à se lancer dans des partenariats basés sur un bail de 
location ou de sous-location (cessao de exploraçao)», qui 
suscitent beaucoup de controverses.17

L’Éthiopie, pour sa part, est censée étendre des 
mesures de protection aux exploitations agricoles com-
merciales et fournir aux investisseurs un service à gui-
chet unique pour réduire les tracasseries administratives 
en matière d’acquisition de terres. Le gouvernement 
éthiopien a déjà alloué plus de trois millions d’hectares 
de terres aux grands investisseurs dans le cadre d’un 
plan de développement qui engendre d’intolérables vio-
lations des droits humains. Dans le cadre de coopéra-
tion éthiopien avec le G8, il suffit que le plan respecte 

16. On retrouve aussi ces engagements dans un 
autre projet élaboré avec la Banque mondiale et 
l’USAID . Ce projet prote le nom de Projet d’agricul-
ture commerciale du Ghana et a démarré en 2012.                                                                    
Voir : www.worldbank.org/projects/P114264/
ghana-commercial-agriculture?lang=en
17. C’est exactement le même engagement qu’on 
peut retrouver dans une Opération d’appui aux poli-
tiques de développement (DPO) que le Mozambique 
est en train de négocier avec la Banque mondiale.

trois indicateurs: « l’amélioration de la performance de 
l’indicateur de la pratique des affaires », « l’augmentation 
de la valeur en dollars des nouveaux investissements du 
secteur privé dans l’agriculture » et « l’augmentation du 
pourcentage des investissements privés dans la produc-
tion commerciale et la vente des semences. »18

Ni le cadre de coopération éthiopien, ni celui des 
autres pays concernés, ne comporte d’engagement 
visant à protéger les paysans et les éleveurs impliqués 
dans les cas d’accaparement des terres qui sont pour-
tant de plus en plus fréquents.

Bien au contraire, la Nouvelle Alliance promeut une 
démarche volontaire pour réglementer les investisse-
ments fonciers des grandes entreprises qu’elle encou-
rage. Dans chaque cadre de coopération, les partenaires 
de la Nouvelle Alliance confirment leur intention de 
« prendre en compte » à la fois les Directives volontaires 
pour une gouvernance responsable des régimes fonciers 
applicables aux terres, aux pêches et aux forêts et les 
Principes pour un investissement agricole responsable 
(PRAI).19

18. Les chiffres sur les terres proviennent du rapport 
2011 (en anglais)de l’Oakland Institute sur l’Éthiopie. 
Pour plus d’informations sur l’accaparement des 
terres et les violations des droits humains en Éthiopie, 
voir le rapport 2012 de Human Rights Watch (en 
anglais seulement). Voir aussi l’article du Guardian 
du 22 janvier 2013 “Ethiopia’s resettlement scheme 
leaves lives shattered and UK facing questions,” qui 
souligne clairement le rôle joué par le gouvernement 
britannique.
19. http://unctad.org/en/Pages/DIAE/G-20/PRAI.aspx

Le financement par les donateurs est désormais lié à la réalisation d’unepolitique visant à encourager les 
investissements privés à grande échelle dans des régions comme la Zone de développement de Bagré.
(Photo: Bagré Growth Pole)

www.worldbank.org/projects/P114264/ghana-commercial-agriculture?lang=en
www.worldbank.org/projects/P114264/ghana-commercial-agriculture?lang=en
http://tinyurl.com/br8jz7s
http://tinyurl.com/br8jz7s
www.hrw.org/reports/2012/01/16/waiting-here-death
www.guardian.co.uk/global-development/2013/jan/22/ethiopia-resettlement-scheme-lives-shattered,
www.guardian.co.uk/global-development/2013/jan/22/ethiopia-resettlement-scheme-lives-shattered,
http://unctad.org/en/Pages/DIAE/G-20/PRAI.aspx
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Les PRAI, initialement mis en place par la Banque 
mondiale en 2009, ont été violemment rejetés par les 
organisations de la société civile comme servant à légi-
timer l’accaparement des terres. Alors que ces principes 
avaient été approuvés par le G8 et le G20, le Comité de la 
sécurité alimentaire mondiale (CSA), qui est sous l’égide 
de la FAO, avait refusé de les approuver.

Les Directives volontaires, par contre, ont été adop-
tées par le CSA en mai 2012, après trois ans de consul-
tations à partir de la base et ont été acclamées pour leur 
capacité à mettre l’accent sur les droits et les besoins 
des femmes, des populations autochtones et des 
pauvres. L’efficacité de ces directives dépendra entière-
ment de la façon dont elles vont être mises en œuvre et 
cet aspect est source de contestations virulentes20: Les 
mouvements sociaux et les ONG appartenant au CSA 
demandent que les Directives volontaires soient trans-
formées en lois nationales contraignantes; les grandes 
entreprises, elles, préfèrent les garder volontaires.

La Nouvelle Alliance se prétend un programme de réa-
lisation des Directives volontaires et des PRAI. Ces deux 
formes de réglementation seront appliquées par le biais 
de « programmes pilotes de mise en oeuvre » que les 
partenaires de la Nouvelle Alliance – c’est-à-dire préci-
sément les responsables de l’accaparement des terres, 
à savoir les gouvernements et les grandes entreprises – 
s’engagent à développer en même temps dans chaque 
cadre de coopération.

Ainsi, Louis Dreyfus pourra t-il « prendre en compte » 
les Directives volontaires et les RAI tout en faisant main 
basse sur 100 000 ha de terres agricoles ivoiriennes pour 
y produire son riz. Même scénario pour la société de 
négoce japonaise Itochu, qui s’efforce en travaillant avec 
le gouvernement japonais et les entreprises agricoles 
brésiliennes d’établir des exploitations de soja et de maïs 
à grande échelle dans le nord du Mozambique.21 Et ces 
réalisations serviront de modèle pour montrer comment 
faire passer les terres agricoles africaines aux mains des 
grandes entreprises de façon responsable.

À la prochaine réunion du G8, qui se tiendra au 
Royaume-Uni en juin 2013, les gouvernements britan-
nique et allemand prévoient de présenter une proposi-
tion pour « améliorer la performance des acquisitions 

20.  Le B20, le groupe de lobbying industriel auprès 
du G20, et Via Campesina, le plus grand mouvement 
paysan du monde, ont tous deux exhorté les gouver-
nements à adopter les directives volontaires.
21. UNAC, Via Campesina Africa, GRAIN, 
“L’agrobusiness brésilien envahit l’Afrique,” 30 
novembre 2012. ASA-IM – Special Report - US 
Soybean Export Council.

de terres à grande échelle ». L’Initiative mondiale pour 
la transparence des transactions foncières amènerait les 
membres du G8, les « entreprises du G8 » et les pays 
en développement à s’engager à « dévoiler un minimum 
d’informations définies en commun sur les acquisitions 
de terres à grande échelle (par exemple le statut juridique 
des investisseurs, les intentions d’utilisation des terres, 
les consultations menées avec les communautés affec-
tées ou les compensations accordées). »

Les pays qui ne font pas partie du G8 seront égale-
ment encouragés à participer, ce qui veut probablement 
dire que cette mesure sera élargie au G20. Le Royaume-
Uni et l’Allemagne présenteront l’initiative comme un élé-
ment « crucial » du soutien du G8 à la mise en œuvre des 
Directives volontaires.

Le G8 doit assumer 
ses responsabilités

Dans les cinq années qui se sont écoulées depuis le 
début de la crise alimentaire mondiale et depuis que les 
investisseurs ont pris les terres agricoles d’Afrique pour 
cible de leur convoitise, l’accès aux terres et à l’eau pour 
l’agriculture a suscité des centaines de conflits, parfois 
violents, entre des communautés paysannes mises hors 
jeu et de puissantes entreprises étrangères.

En usant de leur influence comme donateurs pour 
pousser les gouvernements africains à mettre en oeuvre 
des politiques qui facilitent l’acquisition des terres agri-
coles par les multinationales, les gouvernements du G8 
prennent clairement position: ils contribuent directement 
au déplacement des paysans et des éleveurs pour laisser 
la place aux sociétés agroalimentaires étrangères.

Pour aller plus loin :
Pour plus de détails sur les cadres de coopération pour 
le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, l’Éthiopie, le Ghana, le 
Mozambique et la Tanzanie, voir : http://feedthefuture.
gov/article/unga2012 (en anglais)

Les plans agricoles et les plans d’investissement natio-
naux publiés par le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, 
l’Éthiopie, le Ghana, le Mozambique et la Tanzanie sont 
disponibles ici : www.grain.org/e/4662

GRAIN, “Un investissement agricole responsable ? Les 
efforts actuels visant à réguler l’accaparement des terres 
ne font qu’empirer la situation,” août 2012 : www.grain.
org/article/entries/4568

http://farmlandgrab.org/post/view/21364
www.ussec.org/wp-content/uploads/2012/10/ASA-IM-Special-Report.pdf
www.ussec.org/wp-content/uploads/2012/10/ASA-IM-Special-Report.pdf
http://feedthefuture.gov/article/unga2012
http://feedthefuture.gov/article/unga2012
http://www.grain.org/e/4662
www.grain.org/article/entries/4568
www.grain.org/article/entries/4568
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Engagements sur les terres et les semences 
pris par les pays africains dans les cadres de 
coopération signés avec le G8

Pays Terres Semences

Burkina Faso —Développer/réhabiliter 18 500 ha de zones irriguées et 

35 000 ha de basses terres (déc. 2015)

—Adopter et appliquer largement un cadre de reloca-

lisation des populations dans les zones développées 

(déc.2013)

—Préparer des procédures transparentes pour l’accès à 

la terre dans les zones développées par l’État ou par les 

gouvernements locaux, délimiter, enregistrer les terres déjà 

développées et distribuer les documents relatifs aux droits 

fonciers dans toutes les zones développées (déc.2014)

Côte d’Ivoire —Appliquer la loi relative au foncier rural au moyen de 

programmes de délimitation des terres villageoises et par 

l’émission de certificats fonciers (juin 2015)

—Le système d’information foncière est étendu et devient 

opérationnel dans tout le pays (déc.2013)

—Finaliser et adopter le projet de loi sur 

les semences : les procédures d’appro-

bation des variétés de semences et 

leur insertion au catalogue officiel sont 

simplifiées. (déc.2014)

Éthiopie —Établir un service à guichet unique pour aider les inves-

tisseurs dans l’agriculture à obtenir leur permis d’exploita-

tion, garantir leur accès à la terre, obtenir des informations 

sur les prix et la disponibilité des produits, etc.(avril 2013)

—Mettre en place les mesures nécessaires pour garan-

tir aux fermes commerciales la propriété et les droits de 

négoce (déc.2013)

—Étendre la certification foncière à tous les propriétaires 

fonciers ruraux (juin 2015)

—Affiner la loi foncière, si besoin est, pour encourager les 

baux à long terme et renforcer les pratiques de respect 

des contrats pour les fermes commerciales (déc.2013)

—Continuer à développer et à mettre en place des direc-

tives de responsabilité des entreprises en matière de pro-

priété foncière et d’investissement agricole responsable 

(juin 2013)

Ghana —Créer une base de données des terres pouvant convenir 

aux investisseurs : 1 000 ha (déc. 2013); 4 000 ha (déc. 

2014); 10 000 ha(déc. 2015)

—Établir des accords pilotes pour des baux de 5 000 ha 

faisant partie de la base de données (déc.2015)

—Définir des procédures claires pour diriger l’intérêt des 

investisseurs vers les agences appropriées (pour fournir 

aux investisseurs de tous types un moyen transparent et 

structuré d’éviter les coûts de transaction  et de réduire la 

perception qu’ils ont des risques encourus à  approcher le 

gouvernement pour obtenir l’accès à la terre et la sécurité 

d’occupation (déc.2013)

—Établir un système d’enregistrement 

des semences (juin 2013)

—Développer des protocoles pour les 

tests, l’homologation et l’enregistrement 

des variétés, l’autorisation de mener des 

inspections in situ, de faire des échan-

tillons et des tests de semences  (juin 

2013)

—Établir des normes pour la classifica-

tion des semences et leur certification 

(juin 2013)
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Pays Terres Semences

Mozambique —Adopter des procédures d’obtention de droits d’usage 

et d’exploitation de la terre (DUAT) qui permettent de 

réduire délais et coûts (mars 2013)

—Développer et approuver des réglementations et des 

procédures autorisant les communautés à s’engager dans 

des partenariats sur la base d’un bail de location ou de 

sous-location (cessao de exploração) (juin 2013)

—Arrêter systématiquement la distri-

bution de semences gratuites et non 

améliorées, à l’exception de certaines 

cultures de subsistance pré-identifiées 

en cas d’urgences humanitaires (nov. 

2012)

—Faire appliquer les réglementations 

approuvées concernant les lois sur la 

propriété industrielle qui soutiennent les 

investissements du secteur privé dans la 

production semencière. (juin 2013)

Tanzanie —Délimiter toutes les terres villageoises de Kilombero 

(août 2012)

—Délimiter toutes les terres villageoises de la région du 

SAGCOT (juin 2014)

—Établir des plans complets de l’utilisation des terres 

dans 20 % des villages du SAGCOT et délivrer des certifi-

cats d’occupation (juin 2016)

—Développer un instrument permettant de clarifier le 

rôle des agences de mise en oeuvre des politiques fon-

cières afin d’allouer des terres aux investisseurs dans la 

région du SAGCOTde façon responsable et transparente 

(dec.2012)

—La loi sur les semences a été révisée 

pour mettre les droits des obtenteurs en 

conformité avec le système de l’Union 

internationale pour la protection des 

obtentions végétales (UPOV) (nov.2012)
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GRAIN est une petite organisation internationale à but non lucratif qui sou-
tient la lutte des petits agriculteurs et des mouvements sociaux en faveur 
de systèmes alimentaires sous le contrôle des communautés et basés sur 
la biodiversité. GRAIN publie plusieurs rapports chaque année. Il s’agit de 
documents de recherche détaillés qui fournissent des informations générales 
et des analyses approfondies sur un sujet donné.

GRAIN tient à remercier les différents amis et collègues qui ont commenté ce 
rapport ou contribué à sa mise en forme.

On pourra trouver la collection complète des rapports de GRAIN sur notre 
site web: www.grain.org/article/categories/13-against-the-grain

GRAIN,
Girona 25 pral., 08010 Barcelona, Espagne
Tél: +34 93 301 1381, Fax: +34 93 301 16 27
Email: grain@grain.org
www.grain.org
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